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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Impots directs
Question écrite n° 64100

Texte de la question

M Francois Fillon attire l'attention de M le ministre du budget sur les manquements aux principes fondamentaux
de l'equite fiscale et de l'egalite devant l'impot qu'entrainent les dispositions de l'article 1518 B du CGI tel qu'il a
ete complete par l'article 87 de la loi de finances pour 1992. L'article 1518 B du CGI rend passibles d'une
cotisation majoree les entreprises dont la taxe professionnelle represente plus de 20 p 100 des bases totales de
la commune, imposant plus lourdement une entreprise de petite taille, etablie dans une petite commune, en
fonction de la date a laquelle elle s'est restructuree. Jusqu'a present, meme si les taux d'imposition pouvaient
etre differents d'une collectivite a l'autre, ce qui introduisait des distorsions d'imposition importantes, au moins
determinait-on de la meme maniere les bases d'imposition de l'etablissement concerne, et l'importance de
l'entreprise. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il entend prendre afin de reduire l'acceleration que cet
article engage vers le phenomeme de disparition du tissu economique rural et de depeuplement qu'il constate
dans ses cantons.

Texte de la réponse

Reponse. - Les dispositions de l'article 1518 B du code general des impots visent a garantir aux collectivites
locales une relative stabilite des bases d'imposition a la taxe professionnelle et a la taxe fonciere sur les
proprietes baties en cas de restructuration d'entreprises. Le legislateur a complete ce dispositif dans la loi de
finances pour 1992 en donnant une garantie supplementaire aux communes lorsque plus de 20 p 100 des bases
de taxe professionnelle sont affectees par une restructuration d'entreprise intervenue entre le 1er janvier 1989 et
le 31 decembre 1991. La valeur locative des immobilisations corporelles acquises a la suite d'apports, scissions,
fusions ou cessions ne peut, dans ce cas, etre inferieure a 85 p 100 de son montant l'annee precedant celle de
l'operation. Ainsi, loin de defavoriser les petites communes, les dispositions de l'article 1518 B leur garantissent
au contraire un minimum de bases en cas de restructuration d'entreprises implantees sur leur territoire. Cela dit,
pour les operations realisees a compter du 1er janvier 1992, la valeur locative plancher est fixee, pour toutes les
communes, a 80 p 100 de son montant avant l'operation.
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